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LETTRE DATEE DU 23 SEPTEMBRE 1982, ADRESSEE AU I~IINISTRE 
FFDERRL DES AFFAIRES ETPWJGERES DE L'AUTRICHE PAR LE 

PRZ'SIDERT DU COT3SEIL DE SECURITE 

J'ai l'honneur dvaccuser réception de la lettre datée du 21 septembre 1982 que 
Votre Excellence m'a adress6e en ma qualit de Président du Conseil de sécurité. 
Comme le Représentant permanent de lvAutriche auprès de l'Organisation des Nations 
Unies 1°a demandé, le texte de cette lettre a &tê distribué comme document du 
Conseil de S&urit6 (~/15416). 

Je tiens à assurer Votre Excellence que les membres du Conseil de sécurit6 
partagent lvopinion de votre gouvernement, et consid&ent que les massacres commis 
au Liban sont des actes criminels qui méritent la condamnation de la communauté 
internationale. CPest pourquoi le Conseil a agi promptement et a adopté & lvunani- 
mite la r6solution 521 (1982), dans laquelle, entre autres, il condamne les massacres 
et porte de 10 a 50 le nombre dPobservateurs des Nations Unies & Beyrouth et aux 
alentours. 

En ce moment., les membres du Conseil sont en train dPexaminer serieusement la 
suggestion de votre gouvernement concernant l'envoi &ventuel d'une commission 
dgenq&te. De plus, jv ai pris contact avec les parties int&ess6es, en particulier 
le Gouvernement libanais. 

Je tiens à assurer Votre Excellence que nous arriverons aux conclusions 
appropriees dès que possible. 

Le Président du C=il de skuritg, - .-- <-- --- 
(Sirpné) Kasahiro ISISIBORI 2..- - 
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